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DMP : Le médecin nu devant 
le patient masqué
Discussion sur l’article 17 du projet de décret DMP
 
mardi 20 février 2007.
  
 
Article 17 :  
Le titulaire, ou l’un des titulaires de l’autorité parentale, ou son tuteur, peut rendre des 
informations inaccessibles à tout ou partie des professionnels de santé susceptibles de les 
consulter, à l’exception de l’auteur de la donnée visée. Cette restriction n’est pas 
mentionnée dans le dossier médical personnel. Elle peut être levée à tout moment. Si le 
titulaire, ou l’un des titulaires de l’autorité parentale ou son tuteur le décide, les données 
relevant de certaines spécialités thérapeutiques sont placées dans des zones du dossier 
médical personnel qui ne sont accessibles qu’aux médecins exerçant dans ces spécialités. 
La liste de ces spécialités est définie par arrêté du ministre chargé de la santé et de la 
sécurité sociale.  
Les dispositions de l’alinéa précédent n’interdisent pas l’exercice du droit reconnu au 
titulaire au premier alinéa du présent article.

15 février 2007 

Le Conseil National de l’Ordre des Médecins opposé à 
« l ’ omission 
partagée »  de la CSMF

Dans un communiqué daté du 15-02-2007, le Conseil National de l’Ordre des Médecins rappelle que le 
« DMP est bien le dossier personnel du patient et non un dossier partagé entre professionnels. »  
Entendus le 26 janvier par Pierre-Louis Fagniez, chargé par le ministre de la santé d’une mission sur le 
masquage des données dans le DMP, les représentants du Conseil national ont « souligné que le droit 
au respect de leur intimité est une exigence légitime des patients ; dès lors, on ne peut s’opposer à ce 
qu’ils masquent certaines informations sensibles qu’ils ne souhaiteraient pas voir figurer dans leur 
dossier ou porter à la connaissance de certains professionnels de santé.Cette revendication du droit au 
masquage et par extension au « masquage masqué » ne traduit pas nécessairement une perte de 
confiance envers les professionnels de santé mais plus vraisemblablement l’inquiétude des patients 
face aux droits de consultation de ce dossier ouverts à un trop grand nombre de professionnels de 
santé. »  
Les représentants du CNOM ont exprimé leur opposition à la notion d’ « omission partagée » 
défendue par la seule CSMF.  
Pour le CNOM « Le médecin a bien un devoir d’information et de conseil vis-à-vis des patients. Ceux-ci 
doivent en effet être éclairés sur l’intérêt d’une donnée, les risques de l’omettre ou de la masquer. Mais 
la décision de masquer leur revient en propre et elle s’opère sous leur seule et entière responsabilité. La 
responsabilité des professionnels de santé ne saurait être engagée du fait d’informations ignorées 
puisque masquées. » 

5 février 2007 

Aides ne veut pas de 

  DMP : Le 
médecin 
nu devant 
le patient 
masqué

Du même 
rédacteur...
Jean-
Jacques 
Fraslin 

 LiveBox et 
réseau mixte 
(Ethernet et 
Wifi)

 Un amuse-
gueule, le 
didacticiel 
DMP

 LiveBox : 
Jouer à 
Warcraft 3 : 
the frozen 
throne

 Vista en 
médecine de 
ville ?

 LiveBox : 
Enlever la 
couche 
"sécurité" du 
réseau sans fil
 
 
Dans la 
même 
rubrique...

 Les 
hommes 
politiques 
parlent du 
DMP 

 DMP : Une 
réticence 
justifiée des 
professionnels 
de santé 

 Le 
calendrier du 
DMP prend 
du retard ! 

 Un 
nouveau 

http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=376 (1 sur 13) [12/05/2008 22:15:17]

http://www2.fulmedico.org/a/
http://www2.fulmedico.org/a/
http://www2.fulmedico.org/a/plan.php
http://www2.fulmedico.org/a/plan.php
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=5
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=4
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=10
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=13
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=11
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=11
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=2
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=2
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=12
http://www2.fulmedico.org/a
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=12
http://www2.fulmedico.org/a/rubrique.php?id_rubrique=33
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=221
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=221
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=221
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=235
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=235
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=235
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=225
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=225
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=31
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=31
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=244
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=244
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=244
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=217
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=217
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=217
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=361
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=361
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=361
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=361
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=45
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=45
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=45
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=237
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=237
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=237
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=237
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=237
http://www.conseil-national.medecin.fr/?url=presse/article.php&id=90&PHPSESSID=43e7f86926027afb80c7f3ea8693fbd2
http://www2.fulmedico.org/a/auteurs.php
http://www2.fulmedico.org/a/auteurs.php
http://www2.fulmedico.org/a/auteurs.php
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=221
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=221
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=221
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=221
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=378
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=378
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=378
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=378
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=244
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=244
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=244
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=244
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=244
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=445
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=445
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=445
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=235
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=235
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=235
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=235
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=235
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=105
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=105
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=105
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=105
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=105
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=315
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=315
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=315
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=315
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=315
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=97
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=97
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=97
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=97
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=42
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=42


[FULMEDICO - Fédération des utilisateurs de logiciels médicaux et communicants]

 
24 avril 2005 :

Windows XP : Le 
partage ne marche 
toujours pas ?
14001 visites 

 

« l ’ omission 
partagée »  de la CSMF 
Dans un communiqué virulent, AIDES rappelle que son président Christian Saout a « fini par quitter les 
instances de préparation du Dossier Médical Personnel (DMP), faute de voir ses attentes prises en 
compte », mais reste « vigilant sur les évolutions qui se préparent. »  
Pour l’association de patients, « alors même que le droit au masquage des données de santé 
particulièrement sensibles avait été arbitré par un comité d’orientation du DMP au printemps 2006, un 
syndicat de médecins (la Confédération des syndicats médicaux français) s’évertue à revenir en 
arrière. »  
Selon Aides, c’est la CSMF, syndicat « de médecins minoritaire » qui a fait pression sur Xavier Bertrand 
afin que de nouvelles auditions soient demandées à Pierre-Louis Fagniez, Chirurgien, Député UMP du 
Val-de-Marne.  
AIDES qualifie de « baroque », les préconisations en terme de masquage du député Fagniez. En effet 
ce dernier, suivant le seul avis de la CSMF qui s’en félicite dans un communiqué, recommande 
« l’omission partagée ».  
Le patient « parce qu’il craint d’être rejeté des soins chez un spécialiste, comme le dentiste, par 
exemple », devra négocier avec son médecin « pour masquer dans son dossier les données qu’il ne 
souhaite pas voir y figurer » ! 

2 février 2007 

Diffusion du rapport Fagniez
Le rapport Fagniez est en ligne depuis hier :  
On note qu’en dehors du président du Conseil national de l’ordre des pharmaciens (CNOP), des 
représentants de la Société française de médecine d’urgence (SFMU) et de la Coordination médicale 
hospitalière (CMH), personne ne conteste plus la « légitimité du droit au masquage ».  
Ce qui est intéressant c’est l’argumentaire juridique : « La grande majorité des interlocuteurs interrogés 
reconnaissent qu’un décret qui ne permettrait pas le masquage serait contraire à la loi. L’article 40 de la 
loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 accorde de manière générale à toute personne un droit de 
rectifier, compléter ou supprimer des données faisant l’objet d’un traitement lorsqu’elles s’avèrent 
inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées ; l’article 38 de la même loi permet à toute personne 
de s’opposer « pour des raisons légitimes » à ce que des données à caractère personnel la concernant 
fassent l’objet d’un traitement.  
Surtout, la partie législative du code de la santé publique définit le principe général du droit des patients 
au secret sur leurs informations de santé ; elle prévoit notamment, dans son article L. 1110-4, un droit 
d’opposition du patient à l’échange d’informations entre deux professionnels qui le prennent en charge.  
La loi du 13 août 2004, qui définit le DMP, confirme les droits fondamentaux du patient. En vertu de 
cette loi, l’utilisation et la présentation du DMP ne sont pas obligatoires pour le patient ; l’alimentation du 
DMP est soumise à l’accord du patient. Globalement, le DMP ainsi défini, en prévoyant une gestion des 
données de santé par le patient, induit un renforcement de la responsabilisation du patient, à qui revient 
l’arbitrage entre taire des informations (généralement dans son intérêt de vie privée) et les partager 
(dans son intérêt de santé).... »  
On peut s’étonner qu’il n’y ait aucune référence à la Loi Kouchner : « « Art.L. 1111-8. - Les 
professionnels de santé ou les établissements de santé ou la personne concernée peuvent déposer des 
données de santé à caractère personnel, recueillies ou produites à l’occasion des activités de 
prévention, de diagnostic ou de soins, auprès de personnes physiques ou morales agréées à cet effet. 
Cet hébergement de données ne peut avoir lieu qu’avec le consentement exprès de la personne 
concernée. », mais comme nous prévient le député Fagniez dans son préambule, cette audition s’est 
faite dans l’urgence extrême : « Les délais serrés de réalisation n’ont toutefois pas permis ni de faire 
valider à ces interlocuteurs les comptes-rendus d’entretiens, qui restent donc imparfaits, ni de soumettre 
en détail à chacun d’eux les propositions qui suivent ».  
Dire que la « loi du 13 août 2004, qui définit le DMP, confirme les droits fondamentaux du patient » est 
un peu excessif. Il est seulement précisé que si le patient refuse la mise en ligne de données médicales, 
il subira une « minoration du remboursement par l’assurance maladie en cas d’accès au DMP non 
accordé au PS ».  
Par contre cet argumentaire est un peu inquiétant sur le plan de notre pratique professionnelle, car il 
confirme que le "droit de masquage" et du "masquage masqué" peut s’étendre théoriquement aux 
autres dossiers réseaux (DCC, Plate-formes de télésanté, Dossier diabète, etc. ) voir même aux 
données médicales locales des postes de travail des praticiens... 

2 février 2007  
Dans un communiqué, le syndicat de médecins généralistes MG France confirme qu’il est 
favorable au droit du patient de masquer dans son DMP tout ou partie des données qui le 
concernent, mais refuse que le masquage soit effectué par le médecin traitant à la place du 
patient.  
« MG France a été audité par le Pr Fagniez, député du Val de Marne dans le cadre de sa mission sur le 
droit de masquage des données du DMP par le patient. MG France confirme qu’il est favorable au droit 
du patient de masquer dans son DMP tout ou partie des données qui le concernent.  
Comme le Pr Fagniez, nous pensons qu’ « une réflexion globale sur le rôle à confier au médecin 

Monsieur 
DMP 

 On cause 
du e-DMP au 
Parlement 

 La CNIL 
émet 
quelques 
réserves sur 
le dossier 
médical 
personnel. 

 Le 
conclave de 
Roissy... 

 DMP : Un 
nouveau 
succès de 
Philippe 
Douste-Blazy 
aux "Big 
Brother 
Awards 
France" 

http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=376 (2 sur 13) [12/05/2008 22:15:17]

http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=239
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=239
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=239
http://www.aides.org/presse/communiques/masquage-dmp.php
http://www.csmf.org/index.php?option=com_content&task=view&id=247&Itemid=86
http://www.sante.gouv.fr/htm/actu/fagniez_dmp/rapport.pdf
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=42
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=42
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=146
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=146
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=146
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=93
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=93
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=93
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=93
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=93
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=93
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=93
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=143
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=143
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=143
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189
http://www2.fulmedico.org/a/article.php?id_article=189


[FULMEDICO - Fédération des utilisateurs de logiciels médicaux et communicants]

traitant » » est nécessaire concernant la gestion des données et des droits d’accès.  
MG France confirme que le Médecin Traitant, pour 90% un généraliste, accompagne quotidiennement 
son patient sur les choix qu’il est amené à faire en matière d’orientation dans le système de soins et de 
démarches administratives. Il est le mieux placé pour l’éclairer sur les inconvénients ou les avantages 
d’omettre une donnée ou de vouloir la masquer.  
Pour autant MG France refuse que le masquage soit effectué par le médecin traitant à la place du 
patient. Cela le rendrait seul responsable des conséquences des omissions de ce Dossier Médical 
Personnel.  
Le DMP, d’abord dossier médical partagé puis dossier médical personnel, appartient au patient. Ce 
n’est pas un dossier médical professionnel et la responsabilité du professionnel ne saurait être engagée 
du fait d’informations masquées et donc ignorées. » 

25 janvier 2007 

Selon un communiqué, la CSMF auditionnée le 25 janvier par Pierre-Louis FAGNIEZ, député du Val de 
Marne, aurait à nouveau dénoncé les dangers du « masquage du masquage ». Pour ce syndicat, « la 
possibilité [pour le patient] de masquer, de lui-même, des informations médicales pourtant inscrites avec 
son accord par son médecin, et ceci sans que nul n’en soit informé », serait « un des 
dysfonctionnements du Dossier Médical Personnel ».  
« Cette pratique serait dangereuse. D’une part, les informations masquées peuvent être indispensables 
à la prise en charge optimale du patient. D’autre part, ce procédé est incompatible avec l’indispensable 
climat de confiance entre le patient et le médecin. »  
La solution de la CSMF : « Si pour une raison qui lui appartient, après avoir autorisé son inscription 
par son médecin, un patient désire revenir sur sa décision et retirer des informations de son dossier, 
cela doit être possible. La CSMF propose que le patient fasse faire la modification par son médecin, 
après en avoir discuté avec lui. Cette procédure simple garantit la liberté du patient et préserve la 
confiance entre médecin et patient ».  
En conclusion, le CSMF « souhaite que [ce débat sur le masquage] ne retarde pas davantage la mise 
en place d’un DMP que tous les acteurs attendent depuis tant d’années afin d’améliorer la qualité et la 
coordination des soins ». 

Le 23 janvier, Dinorino CABRERA, Président du SML, a été auditionné par le député Pierre-Louis 
FAGNIEZ, chargé par le Ministre de la Santé et des Solidarités d’un rapport sur le masquage des 
données.  
Selon un communiqué de presse, pour le SML « le DMP appartient au patient qui en a la maîtrise du 
contenu et donc la liberté de ne pas y inscrire ou d’y faire inscrire tous les éléments de sa situation 
médicale ». Quant au médecin « ayant, par ailleurs son propre dossier patient, il ne peut pas être tenu 
responsable d’incompatibilité entre ses prescriptions et un élément de l’état de santé que son patient lui 
aurait volontairement caché. »  
Le Dr CABRERA aurait également « rappelé que le véritable enjeu du DMP est la sécurisation absolue 
qui est essentielle pour acquérir la confiance des patients. Seule, cette garantie de confidentialité 
amènera les patients à ne pas sélectionner les informations inscrites dans leur dossier médical. »  
Qu’entend dire le président du SML par cette phrase sibylline ? 

29 novembre 2006 
Mg-France : Attention au risque juridique pour le 
généraliste traitant
Dans sa critique du projet de décret DMP, MG-France indique : « Pour que le médecin soit protégé 
juridiquement, toutes précautions doivent être prises pour que le droit de masquage de données par le 
patient, tout à fait légitime, ne puisse être utilisé contre le médecin qui, par méconnaissance des limites 
de l’outil et de son caractère partiel, serait induit en erreur. Or le décret ne stipule pas clairement que 
le masquage de données par le patient, ou le masquage sélectif de certaines données à certains 
médecins, engage la responsabilité du patient et limite celle du professionnel de santé, en 
particulier celle du médecin traitant en charge de la coordination des soins. »  
« Articles 6, 7,8 et 9 : en cas de clôture du DMP quelle qu’en soit l’origine, il est prévu que les 
informations personnelles sont détruites. La suppression des documents contenus et la 
suppression consécutive des traces des accès ouverts ou pas aux PS consultés fait prendre un 
risque au professionnel en lui interdisant de démontrer a posteriori l’inexistence ou le caractère 
masqué d’une info, ou la limitation éventuelle des droits d’accès à son égard. »  

  « Article 17 : le masquage de données n’est pas possible pour l’auteur de l’information publiée. 
Comment est conservée la visibilité de l’auteur d’une info en cas de clôture du DMP ? en cas de 
retrait du mandat ? » 

28 novembre 2006 

Michel Chassand, président de la CSMF, écrit dans un éditorial titré « DMP : 
Attention danger ! » :  
« Le dossier médical appartient aux patients et les médecins n’en sont que 
dépositaires. « Poussant le bouchon » encore plus loin, les représentants des 
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patients ont même réussi à imposer le principe d’un masquage possible des 
données, pire celui du « masquage du masquage » !  
Autrement dit, le masquage par le patient lui-même, à l’insu du médecin, de toute 
information.  
Outre le fait que cette disposition est dangereuse car susceptible d’induire en 
erreur la chaîne médicale contre l’intérêt des malades, elle risque de mettre à mal 
la relation entre le médecin et son patient. Comment concevoir que ce dernier 

puisse modifier a posteriori son DMP sans en parler avec celui qui, d’un commun accord, a inscrit les 
informations utiles ? » 

22 novembre 2006 Le Forum Economie-Santé s’est déroulé les 15 et 16 novembre 2006 au Palais des 
Congrès à Paris. A cette occasion, publication des résultats de l’étude Economie-Santé 2006 Teletech-
Ifop : 

A la question de savoir si on doit laisser la possibilité, pour le patient, de masquer certaines 
données médicales :  

  28 % des patients interrogés sont tout à fait d’accord et 30 % plutôt d’accord. 

Le DMP devrait-il être obligatoire pour pouvoir bénéficier d’un remboursement complet des 
médicaments et actes médicaux ?  

  32 % des patients interrogés sont tout à fait d’accord et 31 % plutôt d’accord. 

Le DMP représente-t-il un danger en matière de confidentialité des données et de secret 
médical ?  

  21 % des sondés sont tout à fait d’accord et 25 % plutôt d’accord. 

La Mutuelle générale contre le “masquage masqué” 

Selon le Quotidien du Médecin (22 novembre 2006 - Agnès Bourguignon), la CSMF n’accepte pas 
principe du « masquage masqué » de données à l’initiative du patient, qui figure dans le projet de décret 
DMP soumis à consultation publique.  
Lors du débat organisé au forum Economie Santé sur le dossier médical personnel, son président 
Michel Chassang a déclaré « Nous ne comprenons pas, et les médecins de terrain non plus. Les 
médecins ont l’impression que le DMP se fait sans eux. Or ils ont envie que ce dossier leur 
rende service ; sinon ils continueront d’échanger par e-mail et par courrier avec leurs différents 
orrespondants ».  
La Csmf a reçu le soutien de Jacqueline Jougla, à la tête de la Mutuelle générale, qui « pense 
que le masquage masqué est une erreur », dans la mesure où l’effacement de certaines données 
peut nuire à la coordination des soins voulue par la réforme. 

14 novembre 2006 
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Dans un communiqué, la CSMF critique vertement le projet de décret DMP et en particulier l’article 17 :  
« Une fois de plus, nous nous élevons contre les dispositions de l’article 17 de ce projet. Nous ne 
pouvons accepter le principe d’un masquage d’éléments médicaux par le patient, a posteriori de 
la consultation et à l’insu même du médecin, sans que celui-ci en soit tenu informé.  
Nous sommes par ailleurs totalement opposés au fait que certaines spécialités thérapeutiques 
placées dans certaines zones du dossier médical ne puissent être accessibles qu’aux médecins 
exerçant dans ces spécialités. » 

Pour Gilles Urbejtel, responsable du dossier DMP pour le syndicat MG-France : « ... 
Fondamentalement, puisque le masquage des données a été accordé au patient, ce qui semble 
parfaitement légitime pour MG France, il est indispensable que le décret stipule clairement que ce 
masquage engage la responsabilité du patient et limite celle du professionnel de santé. En premier lieu 
celle du médecin traitant en charge de la coordination des soins... » 

9 novembre 2006 

Le Docteur Claude Bronner, généraliste, président du syndicat Espace Généraliste, est dubitatif :  
« La jurisprudence montre que même quand on a fait signer un papier au patient qui ne veut pas faire 
ce que conseille le médecin (sortie contre avis), le médecin risque de se faire ramasser !  
Alors, le masquage... » 

8 novembre 2006 
Vive le DMP masqué et ses mines anti-professionnels de 
santé !

Jean-Jacques Fraslin : Prenons un exemple tiré d’un cas réel.  
Mr Dupont est atteint d’un SIDA traité par une association d’antirétroviraux. Cette pathologie et le 
traitement sont masqués sauf pour l’équipe du Centre d’Information et de Soins de l’Immunodéficience 
Humaine.  
Il consulte son médecin traitant qui, après avoir consulté doctement son DMP, lui prescrit un bilan 
lipidique à titre systématique, car il a des antécédents familiaux de maladie coronaire, il fume, il est 
hypertendu et présente une obésité gynoïde.  
Or ce bilan montre que Mr Dupont est affecté d’une dyslipidémie importante. Après régime et contrôle 
biologique, son médecin lui donne de la simvastatine. Mais quelques semaines plus tard, Mr Dupont 
présente une rhabdomyolyse importante avec complications et séquelles rénales. L’association d’un 
inhibiteur nucléosidiques de la transcriptase inverse avec un inhibiteur de l’HMG Co-A réductase est 
mise en cause.  
Pour les non médecins, je vulgarise ce cas clinique : Le traitement antirétroviral a des conséquences 
bizarres. Il donne une obésité particulière de type féminine avec une élévation des lipides. Le traitement 
par une famille d’antiviral augmente aussi le risque de rhabdomyolyse (destruction de cellules 
musculaires). Le rein n’apprécie pas généralement et se met en arrêt maladie.  
C’est cet accident gravissime qui est arrivé avec les hypolipémiants Staltor et du Cholstat il y a quelques 
années. Il y a eu quelques morts... Mais cet effet secondaire est possible avec les autres 
hypolipémiants de la même famille, celle des statines (entre médecins on les appelle aussi inhibiteurs 
de l’HMG Co-A réductase). Associer un anti-rétroviral avec une statine est assez explosif surtout quand 
on ne le sait pas ! 

Comme l’écrit Jean-Pierre Mariani, « l’impossibilité voulue d’accès à cette information essentielle sur le 
DMP exonère (t-elle) automatiquement le praticien ? »  
Cela se plaide certes, mais il faudrait aussi que le patient soit averti des conséquences du "masquage 
masqué" sur sa santé. Il peut se retourner contre les médecins qui avaient accès à l’ensemble du 
dossier.  
Sur le fond, rappelons que l’objet initial du DMP c’est d’améliorer la coordination des soins et de 
diminuer la iatrogénie. Or à l’évidence, cet article 17 dit du "masquage masqué" n’améliore pas 
la coordination des soins et peut être responsable d’une augmentation de la iatrogénie et de la 
redondance des examens.  
Il est donc contraire à l’esprit de la Loi du 13 août 2004. 

8 novembre 2006 

Le Docteur Jean-Pierre Mariani, généraliste, répond :  
« Cela ne changera évidemment rien de stipuler noir sur blanc que le masquage-masqué atténue la 
responsabilité du médecin traitant. Autant un patient pourrait reprocher à son médecin de ne pas avoir 
noté tel antécédent ou tel traitement pris, qu’il lui ai dit ou non, (Je pense en particulier au Tegretol très 
souvent "oublié par le patient plus ou moins volontairement), autant l’impossibilité voulue d’accès à 
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